
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 13 NOVEMBRE 2012 

 
 

 
Etaient présents : 

Parents : Mmes Campos, Doizon, Le Bihan, Beneteau 
Enseignants : Mmes Maison, Villette, Legris, Gérard 
Mairie : Mr le Maire, Mme Goret, Mme de la Morandière, Mme Grivet 

      Personnel communal : Mme Cunny 
DDEN : Mme Fanicher 

 
1/ Présentation de la communauté éducative:  
 

Un tour de table a permis de présenter chaque personne et les fonctions occupées au sein de 
l’école. A cette occasion Mme Maison a reprécisé que son jour de décharge était le jeudi et qu’elle était 
remplacée par M. Iunk Benjamin ce jour là. 
Il a été indiqué les effectifs de chaque classe, à savoir : 

- 11 PS / 15 MS / 4 GS pour la classe de Mme Legris  
- 7 GS / 16 CP pour la classe de Mme Villette 
- 14 CE1 / 12 CE2 pour Mme Gérard 
- 15 CM1 / 13 CM2 Pour la classe de Mme Maison 
 

Il a été mentionné qu’il y aurait une augmentation des effectifs pour l’année prochaine.  
M. Archenault a précisé que compte tenu du nombre de terrains à bâtir + lotissements.. 60 familles seraient 
amenées à s’installer à terme mais il est difficile à ce jour d’estimer le nombre exact et par là même le 
nombre d’enfants qui iront à l’école à la rentrée prochaine. Il a par ailleurs ajouté que 51 lots de terrains 
individuels avaient été vendus. Le promoteur doit fournir la liste de toutes les familles en prévision 
d’installation. 
Il sera nécessaire d’informer l’Inspection très précisément au fur et à mesure des arrivées.  
Un inventaire du matériel de l’école devra être établi aux environs du mois de février 2013 pour que la 
mairie prévoie en conséquence ce qu’il est nécessaire de racheter pour la rentrée prochaine ainsi que les 
travaux de peinture et de remise en état. 
 
2/ Présentation du dialogue parents-enseignants 
 Ceci devra être officialisé sous forme d’une note de rentrée ainsi que sur le site de l’école. Le rôle 
de l’APEM sera reprécisé à cette occasion.  
 
3/ Projets pour l’année 
 Education musicale : thème : « contes et comptines dans la nature. » Les 2 classes des petits 
bénéficieront des interventions de Mme Anne BOUTIN – PIED (intervenante musicale) L’objectif est de 
jouer avec les sonorités des mots pour créer des comptines Les grands s’occupent de la partie graphique 
du projet. Ils enregistrent notamment ce qui se fait chez les petits. L’étude de textes littéraires privilégiera la 
découverte des contes. 
Le travail se conclura par une journée d’échanges entre plusieurs écoles rurales des productions 
artistiques réalisées.  
 Pas de classe poney cette année.. 
 Activités avec le jardin pédagogique : plants de fleurs prévus en février et mars 2013. Le travail 
au jardin s’arrête le temps de la saison hivernale après avoir planté quelques fruitiers «  à la Ste 
Catherine » Une journée sur le thème de l’agriculture sera menée conjointement avec l’agenda 21. 

La semaine du goût : le thème choisi au cours de cette semaine était les couleurs. Autour d’une 
couleur proposée par jour, les enfants découvraient des jus de fruits et de légumes. C’est aussi l’occasion 
de travailler sur le vocabulaire. Dans la classe de Sylviane et avec l’aide de Sylvie les petits ont encore 
cuisiné leurs bonnes soupes ! 
 La chorale : prévue le 15 décembre au matin  
 Le spectacle de Noël sera une séance au cirque Grûss à St Jean de Braye le 14 décembre à 10 h 
et le père noël passera dans les classes à partir de 15h ce même jour. 
 Kermesse le 15 juin et la remise des dictionnaires se fera le 2 juillet  
 



 
 
4/ PPMS : Plan particulier de mise en sécurité 

Procédure mise en place dans les situations de confinement liée en autre à des fuites de gaz 
possibles. Le confinement est prévu dans la salle multimédia. 

Le document est consultable sur le site de l’école. Il a été validé en fin d’année scolaire 2011-2012 
et une mise en situation doit s’opérer une fois par an. Si le confinement se déroulait sur le temps du midi, 
les enfants resteraient dans la cantine et en périscolaire ils resteraient dans la garderie. 

 
5/ Charte internet 
  
Elle a été rédigée l’an dernier et les parents d’élèves ainsi que les autres membres n’ont rien signalé de 
particulier à mettre à jour. 
Pour ce qui est du règlement intérieur, il devra être retiré la mention afférente au certificat médical. Celui-ci 
n’étant plus exigible par la réglementation en vigueur. 
Un ajout devra être indiqué à savoir que les médicaments ne doivent pas transiter dans les cartables des 
enfants. 
 
6/ Bilan du site de l’école : 
Un questionnaire devra être mis en place et transmis aux parents afin que ces derniers puissent faire part 
de leurs désidératas quant à l’évolution de ce site. Ils pourront proposer des idées d’amélioration sur le site 
(lisibilité, type d’informations qu’ils souhaiteraient voir apparaître…) Les membres de l’APEM, en 
concertation avec Mme Maison, vont élaborer ce questionnaire  
 
7/ Travaux : portail télécommandé  

L’éclairage du chemin allant du parking vers le portail de l’école devra être revu. M. le maire a 
indiqué que des plots plus résistants remplaceront ceux qui ont été cassés. 

Portail électrique : Différentes possibilités liées à a mise en place d’un portail électrique sont à 
envisager. Pour le moment ces questions vont être étudiées plus attentivement en concertation avec M. 
Lombardin à savoir l’utilisation d’une gâche électrique, d’un digit code ou d’un simple loquet… 

Horloge : Compte tenu du coût important à prévoir pour la mise en place d’une horloge (min 3000 
€), il n’a pas été jugé utile de réaliser un tel investissement qui par ailleurs ne présente aucun caractère 
prioritaire. 
 
Les dates des deux prochains conseils d’école sont les suivantes :  11 mars 2012 
          27 juin 2012 
 
 
A l’issue du conseil, les enseignants ont invité les parents à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 

Compte-rendu rédigé par Mmes Doizon et Maison 
 


